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Direction départementale
des territoires et de la mer

 

ARRÊTÉ du 19 juin 2023

portant autorisation d'ouverture et d'exploitation à titre provisoire 
de pêche de moules dans la zone 76-01 – Etretat - Le Tréport 

Service Mer Littoral, et Environnement Marin 
Bureau des marins et usages de la mer

Affaire suivie par : Guillaume PAIN
Tél. : 02 35 06 66 16
Mél : ddtm-dml@seine-maritime.gouv.fr

Le préfet de la région Normandie, préfet de la Seine-Maritime,
Chevalier de la Légion d’honneur

Officier de l’Ordre national du Mérite

VU le  règlement  178/2002  du  28  janvier  2002  établissant  les  principes  généraux  et  les
prescriptions  générales  de  la  législation  alimentaire,  instituant  l'Autorité  européenne  de
sécurité des aliments et fixant des procédures relatives à la sécurité des denrées alimentaires
notamment son article 19 ; 

VU le règlement 854/2004 du Parlement Européen et du Conseil du 29 avril 2004 fixant les règles
spécifiques d’organisation des contrôles officiels  concernant les produits  d’origine animale
destinés à la consommation humaine ; 

VU le règlement 853/2004 du 29 avril 2004 du Parlement européen et du Conseil fixant les règles
spécifiques d'hygiène applicables aux denrées alimentaires d'origine animale ; VU le code rural
et de la pêche maritime ; 

VU le décret n° 84-428 du 5 juin 1984, relatif à la création, à l’organisation et au fonctionnement
de l’Institut français de recherche pour l’exploitation de la mer (Ifremer) ;

VU le décret n° 2001-426 du 11 mai 2001 réglementant l'exercice de la pêche maritime à pied à
titre professionnel ;

VU le décret 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l'organisation et
à l'action des services de l'État dans les régions et départements ; 

VU l'arrêté du 6 novembre 2013 relatif au classement, à la surveillance et à la gestion sanitaire des
zones de production et des zones de reparcage des coquillages vivants ; 

VU l’arrêté préfectoral n°23-012 du 30 janvier 2023, donnant délégation de signature en matière
d’activités au directeur départemental des territoires et de la mer de la Seine-Maritime

VU la décision n°23-015 en date du 26 avril 2023 portant subdélégation de signature en matière
d’activités mer & littoral

VU l'arrêté  préfectoral  du  12  septembre  2022 portant  classement  de  salubrité  des  zones  de
production des coquillages vivants sur le littoral de Seine-Maritime ; 

 

Considérant la demande faite par le Comité Régional des Pêches Maritimes et des Elevages Marins de
Normandie le 25/05/2023 pour l'exploitation du gisement de moules  dans la zone 76-01
Etretat – Le Tréport ; 
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Considérant les  résultats  des  analyses  bactériologiques effectuées  sur  les  prélèvements  de  moules
récoltés sur le gisement situé dans la zone 76-01 Etretat – Le Tréport entre le 18 mai 2023
et le 7 juin 2023 ; 

Considérant l'avis de la  Commission de salubrité des zones de productions de coquillages de Seine-
maritime en date du 14/06/2023.

SUR proposition du Directeur Départemental des Territoires et de la Mer ; 

Article 1 La récolte de moules est autorisée sur le gisement objet de la demande et situé dans la zone
76-01 –Etretat – Le Tréport à compter du 19 juin 2023 pour une durée de 4 mois.

Article  2 La  qualité  sanitaire  des  coquillages  récoltés  est  établie  à  la  qualité  B  durant  la  période
d'exploitation définie à l'article 1. 

Les coquillages récoltés devront être soumis  à une purification préalable à leur  mise à la
consommation humaine, dans un centre de purification agréé. Les lots récoltés devront être
acheminés dans ces centres accompagnés d'un document d'enregistrement conformément à
la réglementation. 

Article 3 Une surveillance bactériologique officielle du gisement de la zone est mise en place durant la
durée de l'exploitation, selon une fréquence bimensuelle selon accès à la ressource.

Les prélèvements sanitaires devront se faire dans la zone surfacique dont les coordonnées
sont rappelées ci-dessous (et figurant sur la carte en annexe) : 

Limite Nord Limite des 3 milles à partir de la laisse de BMVE

Limite sud Limite de la laisse de BMVE

Limite Est

Ligne reliant les points L et M suivants : 

L
M

Latitude
50°5.446’N
50°3.443’N

Longitude
1°17.048’E
1°20.041’E

Limite Ouest

Ligne reliant les points N et O suivants :

N
O

Latitude
50°0.342’N
50°2.561’N

Longitude
1°14.969’E
1°12.333’E

Tout dépassement du seuil  de 4 600 E. coli  NPP/100g CLI donnera lieu au déclenchement
d'une  alerte  et  à  son  suivi  selon  les  modalités  générales  décrites  dans  le  cahier  des
spécifications  techniques  et  méthodologiques  REMI  et  dans  la  note  de  service
DGAL/SDSSA/N2013-8166  du  15  octobre  2013  sur  les  mesures  de  gestion  lors  d'alertes
bactériologiques dans les zones de production de coquillages. 

Le non-respect de cette surveillance pourra entraîner la suspension ou l'arrêt d'exploitation
dans cette zone. 

Article 4 La fin de l'exploitation du gisement dans la zone devra être signalée immédiatement par le
Comité Régional des Pêches Maritimes et des Elevages Marins de Normandie auprès de la
DDTM  afin  qu'un  arrêté  préfectoral  d'arrêt  d'exploitation  soit  pris.  Toute  nouvelle
exploitation ultérieure devra faire l'objet d'une nouvelle demande préalable. 

Fait à Dieppe le 19/06/2023
Pour le Préfet et par subdélégation,
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Direction Départementale
des Territoires et de la Mer

ARRÊTÉ DU 22 JUIN 2023
portant sur la réglementation temporaire de la circulation durant la réalisation des travaux de
reprise  d’enrobés  suite  à  un  accident  au  PR  63+100  sens  Saint-Saëns  vers  Beuzeville  de
l’autoroute A29.

Service Prévention et Éducation aux Risques et à la 
gestion de Crises (SPERIC)
Bureau Gestion de Crises et Réglementation des 
transports (BGCRT)

Affaire suivie par : Delphine VAYRON
Tél. : 02 76 78 34 12
Mail : ddtm-speric-bgcrt@seine-maritime.gouv.fr

Le préfet de la région Normandie, préfet de la Seine-Maritime,
Chevalier de la légion d’honneur,

Officier de l’ordre national du Mérite.

Vu le code de la voirie routière, et notamment son article L 111-1 ;
Vu le code de la route et notamment son article R 411-9 ;
Vu la loi n°82-623 du 22 juillet 1982 modifiant et complétant la loi n°82-213 du 2 mars 1962 relative

aux droits et libertés des communes, des départements et des régions et précisant les nouvelles
conditions  d’exercice  du  contrôle  administratif  sur  les  actes  des  autorités  communales,
départementales et régionales ;

Vu le décret du 3 mai 1995 approuvant la convention passée entre l’État et la société des autoroutes
Paris Normandie (SAPN) pour la concession de la construction, de l’entretien et de l’exploitation
d’autoroutes, annexant la convention de la concession et le cahier des charges ;

Vu le décret n° 2010-146 du 16 février 2010 modifiant le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 relatif aux
pouvoirs des préfets,  à l’organisation et à l’action des services de l’État dans les régions et les
départements ;

Vu le  décret  du  11  janvier  2023  du  Président  de  la  République  nommant  Monsieur  Jean-Benoît
ALBERTINI, préfet de la région Normandie, préfet de la Seine-Maritime ;

Vu l’arrêté préfectoral n° 23-012 en date du 30 janvier 2023 portant délégation de signature à M. Jean
KUGLER, directeur départemental des territoires et de la mer de la Seine- Maritime,  en  matière
d’activités ;

Vu la décision n° 23-006 du 02 février 2023, portant subdélégation de signature en matière d’activités
à la direction départementale des territoires et de la mer de la Seine-Maritime ;

Vu les  arrêtés  du  8  avril  et  31  juillet  2002  modifiant  l’arrêté  du  24  novembre  1967  relatif  à  la
signalisation des routes et autoroutes ;

Vu l’arrêté préfectoral permanent d’exploitation, sous chantier des autoroutes A 13, A 29 et A 139
applicable dans le département de la Seine-Maritime en date du 8 février 2018 ;

Vu l’instruction  interministérielle  sur  la  signalisation  routière  (livre  I-8ème partie  signalisation
temporaire) approuvée par les arrêtés interministériels des 5 et 6 novembre 1992 modifiés ;

Vu la note technique du 14 avril 2016 relative à la coordination des chantiers sur le réseau national ;
Vu la note de Madame la ministre de la Transition écologique et solidaire fixant le calendrier 2023 des

jours « hors chantiers » ;
Vu la demande de la Sapn en date du 19 juin 2023,
Vu l’avis favorable de l’escadron départemental de sécurité routière de Seine-Maritime en date du 21

juin 2023,
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CONSIDÉRANT – qu’il y a lieu de prendre toutes mesures utiles pour assurer la sécurité des usagers de
l’autoroute A29 pendant la reprise des enrobés suite à un accident au PR 63+100.

ARRÊTE

Article 1er – Par dérogation aux articles de l’arrêté préfectoral permanent d’exploitation sous chantier
signé en date du 8 février 2018 pour le département de la Seine Maritime :

- Le chantier pourra entraîner un basculement de circulation ;

- L’inter-distance entre ce chantier et d’autres chantiers d’entretien courant ou non courant pourra
être inférieure à la réglementation en vigueur.

La réalisation des travaux de reprise des enrobés suite à un accident au PR 63+100 sens Saint-Saëns vers
Beuzeville de l’autoroute A29 durant 1 journée de 8h00 à 16h00 dans la période du 1er au 30 septembre
2023 (hors week-end) nécessite les restrictions suivantes :

- Fermeture de l’aire de repos d’Ecretteville-lès-Baons Nord avec mise en place d’une 
information en amont de l’aire de St-Martin-aux-Arbres Nord
- Neutralisation de la voie rapide du PR 64+500 au PR 62+800 dans le sens St-Saëns vers
Beuzeville.  La  circulation  s’effectuera  sur  la  voie  laissée  libre.  La  vitesse  sera  progressivement
limitée à 110 km/h au PR 64+100 puis à 90 km/h au PR 63+900 et il sera interdit de dépasser à tous
les véhicules.
Les cônes balisant la voie rapide au droit de l’événement seront décalés au milieu de la voie lente 
pour permettre la réparation des enrobés qui sont entre la voie rapide et la voie lente. 
Les clients rouleront alors  à cheval sur la moitié de la voie lente et la moitié de la Bau et bretelle 
de sortie de l’aire d’Ecretteville afin de conserver une bonne largeur de voie. 
L’aire sera fermée sur cette même durée afin que la bretelle de sortie reste toujours libre pour les 
clients qui circuleront en plein tracé. 

Article 2 –  Les dates de travaux et le phasage sont données à titre indicatif et sont susceptibles d’être
modifiées, en fonction des intempéries et des éventuels aléas de chantier.

Article 3 –  Des messages d’information seront diffusés sur la radio 107.7 FM et affichés sur les panneaux à
messages variables. 
Les insertions des véhicules de chantier se feront à partir des voies laissées libres à la circulation, dans le
sens en travaux. Les protections mobiles permettront d’assurer les mouvements de matériels ou d’engins
hors  gabarits  en dehors  d’une zone de chantier  qui  ne serait  pas  neutralisée ils  seront  réalisés  sous
protection d’un bouchon mobile. Les bouchons mobiles seront formés : 
– en tête par un véhicule des forces de l’ordre territorialement compétentes et un véhicule SAPN, ou
uniquement par des véhicules SAPN en cas d’indisponibilité des forces de sécurité intérieures.
– en queue par la pose de panneaux de type AK30 équipés de trois feux R2 synchronisés positionnés en
accotement et sur le TPC en amont de la zone à réaliser; ou par un véhicule, équipé d’un panneau à
message variable, placé en amont.
Les sorties et/ou entrées des aires de services ou de repos, et les entrées et/ou sorties des diffuseurs ou
échangeurs seront momentanément fermées à la circulation. 

Article 4 – La signalisation verticale, horizontale et les limitations de vitesse seront installées, entretenues
et enlevées par les services du centre d’entretien  SAPN, conformément à la réglementation en vigueur
édictée par l’arrêté interministériel sur la signalisation routière, livre 1-8ème partie approuvé par l’arrêté du
6 novembre 1992 modifié.

La signalisation de police permanente ne devra pas être contradictoire avec une mesure d’exploitation
prise pour un chantier.

La signalisation verticale et les dispositifs de protection du chantier mis en place seront adaptés aux
caractéristiques géométriques du site.

Les  mesures  prendront  effet  à  la  mise  en place de la  signalisation réglementaire  et  prendront  fin  à
l’enlèvement de celle-ci.
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Article 5 – Le chantier ainsi que la surveillance de la circulation seront exécutés sous le contrôle effectif et
permanent des services de la SAPN assistés des forces de gendarmerie territorialement compétentes en
fonction de leurs disponibilités.

Article 6 – En cas d’incident, les deux services ci-dessus seront autorisés à prendre conjointement toutes
les mesures nécessaires pour garantir la sécurité des usagers circulant sur l’autoroute A 29.

Article 7 – Toute contravention au présent arrêté sera constatée et poursuivie conformément aux lois et
règlements en vigueur.

Article 8 – sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté publié au recueil
des actes administratifs :

– La secrétaire générale de la préfecture de Seine-Maritime,

– Le directeur départemental des territoires et de la mer de Seine-Maritime,

– Le directeur de l’exploitation de la société des autoroutes Paris-Normandie,

– Le commandant du groupement de gendarmerie de Seine-Maritime,

– la direction générale des services départementaux de la Seine-Maritime.

Une copie sera adressée pour information :

– au directeur du SAMU de Rouen,

– au directeur départemental des services d’incendie et de secours.

Fait à Rouen, le 22 juin 2023

Pour le préfet et par subdélégation,

Voies et délais de recours –   Conformément aux dispositions des articles R 421-1 à R 421-5 du code de justice administrative, le
présent arrêté peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de Rouen dans le délai de deux mois à
compter de sa notification ou de sa publication. En application de l’article R.414-6 du code de justice administrative, le tribunal
administratif peut être saisi par l’application « Télérecours citoyens » accessible par le site www.telerecours.fr.
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Direction départementale des territoires et de la

mer de la Seine-Maritime

76-2023-03-15-00008

AP arrêté préféctoral pour la commission locale

de l'eau du CLE du SAGE du Thérain
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Direction départementale des territoires et de la

mer de la Seine-Maritime

76-2023-03-09-00013

AP signé STRUCTUREL pour la constitution de la

CLE du SAGE du Thérain
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Direction départementale des territoires et de la

mer de la Seine-Maritime

76-2023-06-19-00005

Arrêté du 19 juin 2023 portant mise en demeure

de régulariser la situation administrative de la

société ECLOR BOISSONS, pour la destruction de

vergers réalisée sans autorisation administrative

préalable
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Direction départementale des territoires et de la

mer de la Seine-Maritime

76-2023-06-22-00002

Arrêté du 22 juin 2023 relatif aux plans de chasse

grands cervidés et fixant pour ces espèces les

minimas et maximas d'animaux à prélever dans

le département de la Seine-Maritime pour la

campagne 2023-2024
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Direction départementale des territoires et de la

mer de la Seine-Maritime

76-2023-06-15-00005

Non opposition à la création d�un forage pour

l�abreuvement bovins par M. Lemaistre Mathieu

sur la commune de La Frénaye 
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Récépissé de déclaration

Il vous est délivré un récépissé de déclaration suite au dépôt du dossier de déclaration IOTA 
concernant le projet PROJET FORAGE 1.1.1.0 LEMAISTRE MATHIEU sur la commune principale 
La Frénaye 76170.

 CE RÉCÉPISSÉ ATTESTE DE L’ENREGISTREMENT DE VOTRE DEMANDE MAIS N’ATTENTION :
AUTORISE PAS LE DÉMARRAGE IMMÉDIAT DES TRAVAUX

VU le code de l'environnement, et notamment les articles L. 211-1, L. 214-1 à L. 214-6 et R. 214-1 à R. 
214-56 ;

VU les schémas directeurs et les schémas d'aménagement et de gestion des eaux mentionnés aux 
articles L. 212-1 et L. 212-3 potentiellement en cours de validité sur le périmètre du projet ;

VU le dossier de déclaration déposé au titre de l'article L. 214-3 du code de l'environnement transmis à l’
administration et considéré complet en date du 26/04/2023, présenté par LEMAISTRE*/MATHIEU / , 
enregistré sous le n°  et relatif à PROJET FORAGE 1.1.1.0 LEMAISTRE DIOTA-230426-102336-147-010
MATHIEU ;

Il est donné récépissé du dépôt de sa déclaration au déclarant suivant :

LEMAISTRE*/MATHIEU / 
33 null LA GRANDE RUE

76170 LA FRENAYE

concernant :

PROJET FORAGE 1.1.1.0 LEMAISTRE MATHIEU
dont la réalisation est prévue à :

- La Frénaye 76170

Les ouvrages constitutifs à ces aménagements rentrent dans la nomenclature des opérations soumises à 
déclaration au titre de l'article L. 214-3 du code de l'environnement.

Tableau des rubriques des nomenclatures IOTA

* 
Rubrique

Alinéa
Libellé des 
rubriques

* Quantité 
totale

* Quantité 
projet

* 
Régime

Précisions sur les AIOT concernées par le 
projet

1.1.1.0 Sondage, forage  2 500  2 500 D
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Le déclarant devra respecter les prescriptions générales définies dans les arrêtés de prescriptions 
générales relatifs à ces rubriques disponibles sur le site internet https://aida.ineris.fr/liste_documents/1
/17940/1

Le déclarant ne peut pas débuter les travaux avant le 26/06/2023 correspondant au délai de deux 
mois à compter de la date de réception du dossier de déclaration complet durant lequel il peut être fait 
une éventuelle opposition motivée à la déclaration par le préfet, conformément à l’article R. 214-35 du 
code de l'environnement.

Si le projet est également soumis à déclaration d’intérêt général au titre de l’article R.214-88 du code 
de l’environnement, le préfet dispose alors de 3 mois à compter de la réception par la préfecture du 
dossier de l’enquête pour s’opposer à la déclaration loi sur l’eau, en application de l’article R.214-95 du 
code de l’environnement.

Au cas où le déclarant ne respecterait pas ce délai, il s'exposerait à une amende pour une 
contravention de cinquième classe d'un montant maximum de 1 500 euros pour les personnes physiques. 
Pour les personnes morales, ce montant est multiplié par cinq conformément à l’article R. 216-12 du code 
de l’environnement.

Durant ce délai, il peut être demandé des compléments au déclarant si le dossier n’est pas jugé régulier, 
il peut être fait opposition à cette déclaration, ou des prescriptions particulières éventuelles peuvent être 
établies sur lesquelles le déclarant sera alors saisi pour présenter ses observations.
En l’absence de suite donnée par le service police de l’eau compétent à l’échéance de ce délai, le 
présent récépissé vaut accord tacite de déclaration.

À cette échéance, conformément à l’article R.214-37, copies de la déclaration et de ce récépissé, ainsi 
que, le cas échéant, des prescriptions spécifiques imposées ou de la décision d’opposition seront alors 
adressées aux communes où cette opération doit être réalisée, pour affichage et mise à disposition 
pendant une durée minimale d’un mois.

Ces documents seront mis à disposition du public sur le site internet de la préfecture concernée durant 
une période d'au moins six mois.
Cette décision est susceptible de recours contentieux devant le tribunal administratif territorialement 
compétent, conformément à l'article R.514-3-1 du code de l'environnement, par les tiers dans un délai de 
quatre mois à compter du premier jour de sa publication ou de son affichage en mairie et par le déclarant 
dans un délai de deux mois à compter de sa notification. Cette décision peut également faire l’objet d'un 
recours gracieux ou hiérarchique dans un délai de deux mois. Ce recours administratif prolonge de deux 
mois les délais mentionnés ci-dessus.
Le déclarant est invité à avertir le service de police de l'eau compétent de la date de début des travaux 
ainsi que de la date d'achèvement des ouvrages et, le cas échéant, de la date de mise en service.
En application de l’article R. 214-40-3 du code de l’environnement, la mise en service de l’installation, la 
construction des ouvrages, l’exécution des travaux, et l’exercice de l’activité objets de votre déclaration, 
doivent intervenir dans un délai de 3 ans, ou dans un autre délai fixé par le préfet à compter de la date du 
présent récépissé, à défaut de quoi votre déclaration sera caduque.
En cas de demande de prorogation de délai, dûment justifiée, celle-ci sera adressée au préfet au plus 
tard deux mois avant l’échéance ci-dessus.
Les ouvrages, les travaux et les conditions de réalisation et d’exploitation doivent être conformes au 
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dossier déposé.
L'inobservation des dispositions figurant dans le dossier déposé pourra entraîner l'application des 
sanctions prévues à l'article R. 216-12 du code de l'environnement.
En application de l’article R. 214-40 du code de l'environnement, toute modification apportée aux 
ouvrages, installations, à leur mode d’utilisation, à la réalisation des travaux ou à l’aménagement en 
résultant, à l’exercice des activités ou à leur voisinage et entraînant un changement notable des éléments 
du dossier de déclaration initiale doit être porté, avant réalisation à la connaissance du préfet compétent 
qui peut exiger une nouvelle déclaration.
En application de l’article R. 214-40-2 du code de l’environnement, toute transmission du bénéfice de la 
déclaration à une autre personne que celle mentionnée au dossier de déclaration doit être déclarée par le 
nouveau bénéficiaire au préfet dans les trois mois qui suivent la prise en charge de l’ouvrage, de l’
installation, des travaux ou des aménagements ou le début de son activité.
Les agents mentionnés à l’article L. 216-3 du code de l’environnement et notamment ceux chargés de la 
police de l’eau et des milieux aquatiques auront libre accès aux installations, ouvrages, travaux et activité, 
objets de la déclaration dans les conditions définies par le code de l'environnement, dans le cadre d’une 
recherche d’infraction.
Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés.
Le présent récépissé ne dispense en aucun cas le déclarant de faire les déclarations ou d’obtenir les 
autorisations requises par d’autres réglementations.

La référence de votre dossier est : DIOTA-230426-102336-147-010

Le code postal du projet (commune principale) est : La Frénaye 76170

Cette référence et un numéro d'AIOT vous seront nécessaires pour déposer les éventuels 
compléments et pièces de procédure que sollicitera l’administration. Ce numéro d'AIOT vous sera 
transmis par l'administration en charge de l'instruction de votre dossier.

Votre avis nous intéresse
Dans une logique d’amélioration continue, nous vous invitons à consacrer une ou deux minutes à 
répondre à ce .court sondage

Récapitulatif

1 - Démarche

 Votre projet est-il également soumis à autorisation au titre de la nomenclature loi sur l'eau ? Non

 Votre projet est-il soumis à évaluation environnementale ? Non

 Votre projet est-il connexe à une ICPE ? Non

 Nom du projet : PROJET FORAGE 1.1.1.0 LEMAISTRE MATHIEU

 Numéro d'AIOT : Je ne connais pas mon numéro d'AIOT

 Numéro CASCADE : Je ne connais pas mon numéro CASCADE

 Service instructeur coordonnateur en charge de votre dossier : La DDT(M)
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 Avez-vous échangé sur le projet avec ce service instructeur avant de déposer ce dossier ? Non

 Cette démarche initiale DIOTA est-elle la première autorisation ou déclaration déposée sur le projet ? Non

 Nom de l’autorisation ou de la *
déclaration 
Jusqu'à 250 caractères autorisés

 Date de dépôt *
Date au format JJ/MM
/AAAA

 Organisme en charge de l’*
instruction 
Jusqu'à 100 caractères autorisés

DECLARATION DUPLOS 15/02/2023 BRGM

DECLARATION CAS PAR CAS 21/02/2023 DREAL

Conditions d’engagement du déclarant :

Je m'engage à ce que les fichiers déposés comprennent les informations réglementaires 
requises, dont les références sont rappelées pour chaque dépôt de fichier tout au long de la 
téléprocédure.
Je m'engage à ne déposer aucun dossier contenant une ou plusieurs pièces confidentielles. 
Ce dossier doit être déposé directement au service instructeur coordonnateur.
Je prends note que tous les plans réglementaires sont déposés en fin de la téléprocédure. 
(étape 6)
Je reconnais avoir pris connaissance de l’ensemble des prescriptions générales applicables 
à mon projet
En initiant le dépôt de mon dossier via la téléprocédure, je m’engage à déposer les 
compléments sur Service-public.fr

2 - Déclarant(s)

 Déclarant ou mandataire : Déclarant

 Déclarant ( Personne morale ) N° 1

 N° SIRET : 80186595700022

 Raison sociale : LEMAISTRE*/MATHIEU /

 Forme Juridique : Entrepreneur individuel

Adresse en France

33 null LA GRANDE RUE

76170 LA FRENAYE

Signataire

 Nom : LEMAISTRE

 Prénom : MATHIEU

 Qualité : GERANT

 +  Téléphone fixe : 33 231061027

 +  Téléphone portable : 33 618326045

 Adresse email : m.lemaistre@outlook.fr

Référent
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Référent

 Nom : GAUTIER

 Prénom : CHRISTOPHE

 Fonction : GERANT

 +  Téléphone fixe : 33 231061027

 +  Téléphone portable : 33 615056874

 Adresse email : normandieforage@wanadoo.fr

Adresse email d'échange avec l'administration

 Adresse email : normandieforage@wanadoo.fr

3 - Localisation

Adresse du projet

  Code postal et commune : 76170 La Frénaye

 Numéro et voie ou lieu dit : 33 La Grand Rue

Géolocalisation du projet

 X : 524409

 Y : 6937177

 Projection : Lambert 93

4 - Activités

 La déclaration est-elle une régularisation d’activité ? Non

Le projet se trouve-t-il dans le périmètre d’un ou plusieurs Schémas d’Aménagement et de Gestion des 
 Eaux (SAGE) ? Oui

 Quel(s) sont les SAGE concernés ? SAGE COMMERCE

Tableau des rubriques des nomenclatures IOTA

* 
Rubrique

Alinéa
Libellé des 
rubriques

* Quantité 
totale

* Quantité 
projet

* 
Régime

Précisions sur les AIOT concernées par le 
projet

1.1.1.0 Sondage, forage  2 500  2 500 D

Caractéristiques du projet

Le projet est-il un plan de gestion établi pour la réalisation d'une opération groupée d'entretien régulier 
 d'un cours d'eau, canal ou plan d'eau ? Non

 Le projet est-il une installation utilisant l’énergie hydraulique ? Non

5 - Documents

 Résumé non technique : OK RESUME NON TECHNIQUE.pdf

 Document d’incidence ou étude d'impact : OK DOSSIER INCIDENCE.pdf
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 Évaluation des incidences Natura 2000 : OK NATURA 2000.pdf

 Justificatif de maitrise foncière : OK ATTESTATION DU PROPRIETAIRE DU TERRAIN.pdf

6 - Plans

 Eléments graphiques, plans ou cartes du projet : OK ANNEXE CARTOGRAPHIQUE.pdf

 Fichier supplémentaire : FICHIER SUPPLEMENTAIRES.zip

 Précisions :
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Direction régionale de l’environnement,
de l’aménagement et du logement

de Normandie

Arrêté  n°  SRN/UAPP/2023-00697-040-001  autorisant  le  déplacement  d’un  spécimen
d’espèces animales protégées : Goéland (Larus sp.) – Gare SNCF Dieppe (76)

LE PRÉFET DE LA RÉGION NORMANDIE, PRÉFET DE LA SEINE-MARITIME
Chevalier de la Légion d’honneur

Officier de l'Ordre national du Mérite

vu la directive 2007/2/CE du 14 mars 2007, dite directive Inspire, qui vise à établir une infrastruc-
ture d’information géographique dans la communauté européenne pour favoriser la protec-
tion de l'environnement ;

vu la Loi du 29 décembre 1892 sur les dommages causés à la propriété privée par l'exécution de
travaux publics ; 

vu le code de l’environnement et notamment les articles L.123-19-2,  L.124-2, L. 171-1 à L.171-6,
L.411-1 à L.411-2, L.415-1 à 6 et R.411-1 à R.412-7 ;

Vu le décret n° 2002-1187 du 12 septembre 2002 portant publication de la convention sur l'accès
à l'information, la participation du public au processus décisionnel et l'accès à la justice en
matière d'environnement, faite à Aarhus le 25 juin 1998 ;

vu le décret 97-34 du 15 janvier 1997 modifié relatif à la déconcentration des décisions adminis-
tratives individuelles ;

vu le décret du Président de la République en date du 11 janvier 2023 portant nomination de
Monsieur  Jean-Benoît  ALBERTINI,  préfet de la région Normandie,  préfet de la Seine-Mari-
time ;

vu l’arrêté ministériel du 19 février 2007, modifié, fixant les conditions de demande et d’instruc-
tion des dérogations définies au 4° de l’article L.411-2 du code de l’environnement portant
sur des espèces de faune et de flore protégées ;

vu l’arrêté ministériel du 29 octobre 2009 modifié fixant la liste des oiseaux protégés sur l’en-
semble du territoire et les modalités de leur protection ;

vu l’arrêté ministériel du 18 décembre 2014 fixant les conditions et limites dans lesquelles des
dérogations à l'interdiction de capture de spécimens d'espèces animales protégées peuvent
être accordées par les préfets pour certaines opérations pour lesquelles la capture est suivie
d'un relâcher immédiat sur place ;

vu l'arrêté préfectoral de Seine-Maritime n° 23-023 du 30 janvier 2023 portant délégation de si-
gnature en matière d’activités du niveau départemental à M. Olivier MORZELLE, directeur ré-
gional de l’environnement, de l'aménagement et du logement de la région Normandie ;

7 place de la Madeleine
CS 16036 - 76036 ROUEN cedex
Tél : 02 32 76 50 00
www.seine-maritime.gouv.fr
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vu la circulaire du 15 mai 2013 du ministre en charge de l’écologie relative à la publication et la
mise en œuvre du protocole du système d’information sur la nature et les paysages (SINP) ;

vu la demande de déplacement d’un spécimen de goéland par SNCF Réseau, du 15 juin 2023.

Considérant :

que SNCF Réseau prépare actuellement la réalisation de travaux de mise en accessibilité de la gare
de Dieppe pour les personnes à mobilité réduite, consistant notamment à déposer les marquises
existantes sur les quais (abris voyageurs) pour les remplacer par d’autres toitures ; 

que depuis les tournées préparatoires aux travaux faites début 2023, des goélands ont réalisé un
certain nombre de nids sur les marquises Quai A et Quai B de la gare de Dieppe ;

qu’un  couple  de  Goéland,  d’espèce  non  déterminée,  nidifie  sur  la  marquise  du  Quai  A,  avec
présence d’au moins un juvénile ;

que les travaux sur la marquise du Quai A doivent débuter le lundi 19 juin 2023 et durer jusqu’au 6
octobre 2023 ;

que les travaux sur la marquise du Quai B n’auront lieu qu’au mois de janvier 2024 ;

que toutes les espèces de Goéland (Larus)  sont des espèces protégées jouissant d’un statut de
protection stricte, particulièrement en période de reproduction ;

que toute intervention pouvant impacter le cycle de reproduction nécessite une dérogation à ce
statut de protection ;

que les travaux en gare de Dieppe exigent une consignation de la voie ferrée avec l’absence de
circulation ferroviaire pour réaliser les opérations en sécurité ;

que ces consignations sont programmées plusieurs années à l’avance et qu’il n’est pas possible de
les reporter de quelques mois ;

qu’il est possible de déplacer le couple et sa progéniture de la marquise du Quai A à celle du Quai B
où l’élevage des jeunes goélands pourra se poursuivre sans autre perturbation ;

qu’il est donc urgent d’accorder cette dérogation pour la continuité des travaux.

ARRÊTE

Article 1er – Bénéficiaire et champ d’application de l’arrêté
SNCF  RÉSEAU,  représenté  par  sa  Direction  générale  industrielle  et  ingénierie,  Direction  Zone
Ingénierie NORD EST NORMANDIE, sis au 20 rue André Pingat à REIMS (51096 Cedex), est autorisé à
déplacer un couple de Goéland et sa progéniture dans les conditions édictées ci-après.

Article 2 – lieu du déplacement
Le couple de goéland à déplacer est positionné sur la marquise du Quai A de la gare SNCF de
Dieppe.
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La progéniture du couple est déplacée sur la marquise du Quai B de la même gare, à l’écart des
autres goélands qui y sont en nidification. La progéniture doit être à la vue des parents pour qu’ils
puissent les repérer rapidement.

Article 3 – date de déplacement
Le déplacement est  réalisé  après notification du présent  arrêté et  avant commencement de la
dépose de la marquise.

Article 4 – Modalités de déplacement
SNCF Réseau fait procéder au déplacement par un écologue sachant approcher et manipuler les
laridés.
Le  déplacement est  supervisé  par  Monsieur  Valentin  MORIN,  Chargé  de mission Maîtrise  de la
végétation et procédures administratives environnementales chez SNCF Réseau. Monsieur MORIN
met tous les moyens à sa disposition pour l’accès aux marquises, la capture de la progéniture, son
déplacement et sa relocalisation sur la marquise du Quai B.
Une attention particulière est apportée aux conditions de sécurité nécessaires à ces opérations.
Sur  recommandation de l’écologue,  et  dans l’objectif  de sécuriser  l’avenir  de la nichée,  celle-ci
pourra  être  transférée  dans  un  autre  lieu  à  la  condition  que  celui-ci  soit  sécurisé,  identifié  et
accessible aux parents.

Monsieur MORIN informe la DREAL et l’Office français de la biodiversité (OFB) des dates et heures
d’intervention de l’écologue, avant commencement, par mail adressé à :
pour la DREAL : srn.dreal-normandie@developpement-durable.gouv.f 
pour l’OFB : sd76@ofb.gouv.fr 

Article 5 – compte rendu
Dans les 24 heures suivant le déplacement des goélands, SNCF Réseau en fait le rapportage à la
DREAL et à l’OFB par mail aux adresses précédentes.
Pour toutes difficultés rencontrées pendant les opérations de déplacement, notamment en cas de
changement du lieu de déplacement, SNCF Réseau contacte la DREAL par téléphone au 02 78 26 21
76.

Article 6 – Suivi et contrôles administratifs
Conformément aux articles L.171-1 et suivants du code de l’environnement, relatifs aux contrôles
administratifs et mesures de police, les fonctionnaires et agents chargés des contrôles sont habilités
à vérifier la bonne mise en œuvre de la présente autorisation. Les contrôles pourraient porter sur :

• le respect de l’ensemble des conditions d’octroi de la dérogation,
• les documents de suivis et les bilans.

Article 7 – Modifications, suspensions, retrait, renouvellement
L’arrêté de dérogation pourra être modifié, suspendu ou retiré si l’une des obligations faites à SNCF
Réseau n’était pas respectée.
La  modification,  la  suspension  ou  le  retrait  ne  feront  pas  obstacle  à  d’éventuelles  poursuites,
notamment au titre de l’article L.415-1 à 6 du code de l’environnement.
En tant que de besoin, les modifications prendront la forme d’un avenant ou d’un arrêté modificatif
et seront effectives à la notification de l’acte.

Article 8 – Exécution et publicité
La  secrétaire  générale  de  la  préfecture  de  la  Seine-Maritime  et  le  directeur  régional  de
l’environnement, de l’aménagement et du logement de Normandie sont chargés, chacun en ce qui
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le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil départemental des actes
administratifs  et  sur  le  site  internet  de  la  DREAL  et  adressé,  pour  information,  à  la  direction
départementale des territoires et de la mer, aux services départementaux de l’Office français de la
biodiversité (OFB).

Fait à Rouen, le 16 juin 2023

Pour le préfet et par subdélégation,
la directrice régionale adjointe de l'environnement,
de l'aménagement et du logement de Normandie,

Sandrine PIVARD

Voies et délais de recours – Conformément aux dispositions des articles R421-1 à R421-5 du code de justice administrative, le pré-
sent arrêté peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de Rouen dans le délai de deux mois à
compter de sa notification ou de sa publication. Le tribunal administratif peut être saisi par l’application Télérecours citoyens,
accessible par le site www.telerecours.fr. 
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Cabinet - SIRACEDPC

COMMUNICATION

de résultats d’examen

BREVET NATIONAL
DE SÉCURITÉ ET DE SAUVETAGE AQUATIQUE (BNSSA)

ORGANISÉ PAR LA CROIX BLANCHE

À la suite de l’examen organisé le 30 mai 2023 à la piscine de la République au
HAVRE,  par  LA  CROIX  BLANCHE  76,  le  Brevet  National  de  Sécurité  et  de
Sauvetage Aquatique est délivré aux personnes dont les noms suivent :

NOM PRENOM

GOURDAIN

LECOQ

Amandine

Victor
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